
AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 

GATT/AIR/79 26 SEPTEMBRE 1955 

OBJET: SUSPENSION DE CONCESSIONS OU AUTRES OBLIGATIONS AU TITRE DE 
L'ALINEA a ) DU PARAGRAPHE 3 DE VARTICLE XIX A VOCCASION 
DES MESURES PRISES PAR LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS POUR 
RELEVER LES DROITS CONSOLIDES FRAPPANT LES BICYCLETTES 

DANS LE DOCUMENT GATT/AIR/^ , LES PARTIES CONTRACTANTES ONT ETE 
INFORMEES QUE LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS, SE PREVALANT DE L'ARTICLE XIX, 
AVAIT RELEVE LES DROITS CONSOLIDES FRAPPANT LES BICYCLETTES, REPRIS A LA 
POSITION NO 371 DE LA LISTE XX ET QU'IL PRENDRAIT EN CONSIDERATION LES 
DEMANDES DE COMPENSATION. LORS DE LA REUNION DU COMITE Ds INTERSESSION QUI 
S'EST OUVERTE LE 22 SEPTEMBRE, LES REPRESENTilNTS DE PLUSIEURS PARTIES CONTRAC
TANTES ONT FAIT CONNAITRE QU'ILS ETAIENT ENTRES EN CONSULTATION AVEC LE 
GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS EN CE CJJI CONCERNE LES COMPENSATIONS, MAIS QU'EN 
CAS D'ECHEC DE CES CONSULTATIONS, ILS SE PROPOSAIENT D'INVOQUER L'ALINEa a ) 
DU PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE XIX POUR SE PREVALOIR DE LEUR DROIT DE SUSPENDRE 
L'APPLICATION AU COMMERCE DES ETATS-UNIS DES OBLIGATIONS OU DES CONCESSIONS 
SENSIBLEMENT EQUIVALENTES. I L A PiiRU PEU .ROBABLE A CES REPRESENTANTS QUE 
LES CONSULTATIONS^PUISSENT ETRE MENEES A BIEN EN TEMPS UTILE POUR QU'EN CAS 
D'ECHEC I L LEUR FUT POSSIBLE DE PRENDRE LESDITES MESURES DANS LE DELAI PREVU 
A L'iJtTICLE XIX; ILS ONT, DES LORS, SUGGERE QUE LES PARTIES CONTRACTANTES 
FOURRAIENT ACCORDER EVENTUELLEMENT UNE PROROGATION DU DELAI PRECITE. EN 
CONSEQUENCE, LE COMITE A ETABLI LE PROJET SUIVANT DE DECISION ET J ' A I ETE 
CHARGE DE LE SOUMETTRE PAR SCRUTIN POSTAL AUX PARTIES CONTRACTANTES, LES 
PARTIES CONTRACTANTES SOFT DONC INVITEES A M«INFORMER LE 27 OCTOBRE AU PLUS TARD 
S i ELLES APPROUVENT CETTE DECISION, J'AJOUTERAI QUE LA QUASI-TOTALITE 
DES REPRESENTANTS ET DES OBSERVATEURS ASSISTANT A LA REUNION DU COMITE 
D'INTERSESSION, Y COMPRIS LES ETATS-UNIS, SE SONT DEJA PRONONCES EN FAVEUR 
DE CETTE DECISION. 
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PROJET DE DECISION EN DATE DU .,. 1955 PORTANT PROROGATION 
DU DELAI PREVU A L'ALINE^ a) DU PARAGRAPHE 3 DE L^ARTICLE XIX 

EN CE QUI CONCERNE LA NOTIFICATION PAR DES PARTIES 
CONTRACTANTES DE TOUTE SUSPENSION DE CONCESSIONS OU AUTRES 
OBLIGATIONS A L̂  OCCASION DU RELEVEMENT AU TITRE DE L'-ARTICLE 
XIX DES DROITS FRIPANT IES BICYCLETTES IMPORTEES AUX 

ETATS-UNIS D»AMERIQUE 

CONSIDERANT QU'A LA DATE DU 19 AOUT 1955, LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE S'EST PREVALU DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE XLX A L'EFFET DE 
MAJORER IF. DROIT FRAPPANT LES BICYCLETTES QUI AVAIT ETE CONSOLIDE AU TITRE DE 
IA POSITION 371 REPRISE DANS LA LISTE XX, 

CONSIDERANT QUE PLUSIEURS PARTIES CONTRACTANTES ONT PORTE A Là CONNAIS
SANCE DU GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE LEUR INTENTION D'ENTRER EN 
CONSULTATION AVEC LUI AU TITRE DU PARAGRAPHE 2 DE L1 ARTICLE XIX EN CE QUI 
CONCERNE LA MESURE PRECITEE ET A L'EFFET D'ARRIVER A UN ACCORD SUR LES COMPEv 

SATIONS A OCTROYER, 

CONSIDERANT, ENFIN, QU'IL N;EJT PAS EXCLU QUE CES CONSULTATIONS NE 
SOIENT PAS TERMINEES EN TEMPS UTILE POUR QUE LES GOUVERNEMENTS EN QUESTION 
PUISSENT, EN CAS D'ECHEC DES CONSULTATIONS, SE PREVALOIR, CONFORMEMENT A 
L'ALINEA a) DU PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE XIX, DE LEUR DROIT DE SUSPENDRE LES 
CONCESSIONS OU AUTRES OBLIGATIONS EQUIVALENTES, 

LES PxJtTIES CONTRACTANTES 

DECIDENT QUE LE DELAI DE QUATRE-VINGT-DIX JOURS PREVU A L'ALINEA a) DU 
PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE XIX COMMENCERA A COURIR A COMPTER DE LA DATE A 
LAQUELLE LES NEGOCIATIONS SUSVISEES SERONT TERMINEES. 


